
1731

va-
de,
de,
du }'

1et

1 :
et

Un

>la,
an
>ts·
lue
>ie,
l1ea
llti,
dji,
,de,
on·
,de,
eit,
na·
sie,
lue,
Ige,
lée,
l1Îe,
ite,
!ka,
ne,
Ou
ion
nis,
'an·

~ue

;ne,
,rd,

>jet

ieu
~ au

au
~ux

Nations Unies

ASSEMBLÉE
GÉNÉRALE
TRENTE·TROISIÈME SESSION

Documents officiels

SOMMAIRE
Pages

Hommage à la mémoire de sir Milo Boughton Butler,
gouvemeur général des Bahamas •••••.••••...• 1731

Point 32 de l'ordre du jour :

Folitique d'apartheid du Gouvernement sud-africain
(fin) :

a) Rapport du Comité spécial contre l'apartheid;

bl Rapport du Comité spéciaJ. pour l'élaboration
d'une convention internationale contre l'apartheid
dans les sports;

c) Rapport du Secrétaire général •...•...•••• 1731

Organisation des travaux ...••.••....••..•.••• 1740
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Hommage à 10 mémoire de sir Milo Boughton Butler,
gouverneur général des BahallUlS

1. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'espagnol) : C'est
avec une extrême tristesse que nous avons appris la mort du
Gouverneur général des Bahamas, S. E. sir Milo Boughton
Butler. Au nom de l'Assemblée générale, j'adresse au
Gouvernement et au peuple des Bahamas, ainsi qu'à la
famille du Gouverneur général, nos profondes condo
léances.

2. Je demande aux représentants de se lever et d'observer
une minute de silence à la mémoire de sir Milo Boughton
Butler.

Les membres de l'Assemblée générale observent une
minute de silence.

3. M. MOULTRIE (Bahamas) [interprétation de l'an
glais] : Le Gouvernement et le peuple du Commonwealth
des Bahamas pleurent la disparition d'un de leurs fils les
plus brillants, sir Milo B. Butler, gouverneur général. Ce
héros national à stature de géant s'est toujours trouvé à
ravant-garde de la lutte progressiste pour l'indépendance.
Cet homme qui aimait la paix, la justice et la dignité
humaine laisse un vide qu'fi sera difficile de combler.
L'expression de votre sympatlùe est pour nous un récon·
fort, monsieur le Président, et nous remercions toute la
communauté internationale des condoléances qu'elle nous a
adressées. Je souhaite donc vous exprimer à YOUS, Monsieur,
et à nos collègues du monde entier, les remerciements
sinœres et profonds du Gouvernement et du peUplé des
Bahamas.
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NEW YORK

POINf 32 DE L'ORDRE DU JOUR

Politique d'apartheid du Gouvernement sud-afrbin (fin) ;

a) Rapport du Comité spécial contre l'aptITthdd;

b) Rapport du Comité spécial pour l'élaboration d'une
convention internationale contre l'aptlTtheid dans les
sports;

c) Rapport du Secrétaire général

4. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'espagnol) : Je vais
donner la parole aux représentants qui souhaitent expliquer
leur vote après le scrutin. Je voudrais rappeler à l'Assemblée
que, aux tennes de l'article 88 du règlement intérieur, le
président ne peut pas autoriser l'auteur d'une proposition
ou d'un amendement à expliquer son vote sur sa propo
sition ou sur son amendement.

5. Mme NOWOTNY (Autriche) [interprétation de l'an
glais]: L'Autriche a toujours été d'avis que le Gouver·
nement sud·africain et ceux qui soutiennent ce gouver
nement et sa politique doivent être amenés à compr~dre

que le système d'apartheid n'est pas et ne saurait être la
base d'une société viable, qu'il s'agit d'un système auto
destructeur. L'Autriche a plu~ d'une fois rejeté catégorique
ment la politique d'apanheid du Gouvernement sud
africain. La dernière fois que la position autriclütnne a été à
nouveau exposée clairement, c'est au cours du débat sur ce
point [57e séance]. Nous avons alors exprimé l'espoir que le
nouveau Premier Ministre ne manquerait pas l'occasion de
conduire cette nation troubl:Se sur la voie ii'une société
intégrée, multiraciale, ouverte et moderne, qui pourrait
mériter le respect international.

6. Nous croyons que la majorité des résolutions que vient
d'adopter l'Assemblée augmenteront les possibilités de
mettre un tenne à la politique d'apartheid; c'est pourquoi
nous les avons appuyées. Mon gouvernement regrette
toutefois que la teneur et le libellé d'autres résolutions, en
partie 9Qur des raisons constitutionnelles et juridiques ou
en raison d'une incompatibilité 37ec les principes fonda
mentaux qui orientent la politique étrangère de l'Autriche,
ne nous aient pas permis de les appuyer.

7. Je voudrais, à cet égard, souligner que l'Autriche
interprète comme suit le paragraphe 4 du dispositif du
projet de résolution A/33/L.23: pour que le statut de
prisonniers de guerre soit octroyé aux combattants de la
liberté, les conditions énoncées au paragraphe 4 de l'ar
ticle 1 du Protocole additionnel Il aux Conventions de
Genève doivent être remplies. En ce qui concerne le
paragraphe 2 du dispositif du projet de résolution

1 VoirdocumentA/32/144.
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A/33/L24.l·Autricht tient à rappeler qu'eDe a des réserves
tèI s6deœes qnmt au fait que des Etats Membres soient
arbitraitcmont mis sur la sellette pour 6tre condamnés dans
de3 rI' \uti()ns da l'ÂJIC1I1blée générale.

S. En outre. je voudrais dire quelques mots au sujet du
puagraphe 6 du di$poIitif du projet de résolution
A/33/L2S. Etant donné son statut de neutralité perma·
nente" l'Autriche doit examiner de très près les questions
qui y sont viI6e$ et ne peut donc prendre de décision
qu'apr" avoir 6tudié chaque cas séparément.

9. Le Gouvernement autrichien appuie, d'une façon
générale, les buts du projet de résolution A/33/L31. qui
traite de rapartheid dans les sports. La mise en œuvre, en
Autric:he" de diverses. stipulations de cette résolution se
heurtera CCP4:ndant à des difficultés du fait de la Consti
tution autrichienne. L'Autriche a donc cru devoÎ!' s'abstenir
lors du vote sur ce texte.

10. M. KEATING (Irlande) [interprétation (je l'anglais] :
J'ai déjà exprimé la condamnation de l'apartheid par le
Gouvernement irlandais dans: la déclaration que j'ai faite
devant l'Assemblée le 24 novembre 1978 [58e séance].
Conformément à cette politique, ma délégation est heu
reUle d'avoir pu appuyer 10 des IS projets de résolution
diont l'As3embl6e était saisie aujourd'hui. A notre r~gret,

nous avons dû, pour des raisons que je vais exposer
brièvement. nous abstenir lors du vote sur quatre projets
doilt nous acceptions pourtant certaint éléments. Ma délé
prion a émis un seul vote négatif, à propos du projet de réso
lution traitant de la coUaboration entre Israël et rAfrique du
Sud. Cette attitude est conforme à la position que nous
avons adoptée lors des trente et unième et trente-deuxième
seWoM de l'Assemblée générale, parce que nous estimons
qu'il ne convient pas de mettre sur la sellette un Etat
Membre, pour le condamner tout spécialement.

Il. Mon gouvernement s'est abstenu lom du vot~ sur le
projet de réSolution A/33/L.29. Nous estimons inacceptable
et déplacée la mention de la lutte année, ':omme nous
]'e.vons expliqué lors de la trente-deuxième session de
l'Assemb!éc~. En outre, nous estimons que l'actuel Gou
vernement sud..fricain représent~ juridiquement la Répu
blique sud.africaine. Cependant, nous attendons avec
impatienœ le jour où toute la population d'Afrique ùu Sud
pouna jouir librement et sur un pied d'égalité du plein
exercice ~ lei droits politiques et où se dégagera un
gouvOl'1lOD1011t sud-africa.in qui repr&entera véritablement
les int6rats et la diversit6 de l'OMemble de la population de
Cf) pays.

12. Lorsqu'il cl pris la parole au nom des neuf pays de la
Communauté européenne, le représentant de la France a
déji exprimé nos r6scIves quant à l'utilisation de l'expres
sio..'l unwumne.nt de libération nationale" dans le projet de
ritolution A/33JL.21 et d3ns d'autres projets de .résolution
[93e sianl'e}.

13. Notre politique repose. en fin de compte, sur la
conviction qu~ si des changements pacifiques sont encore
poaibies en Aftique du SUd, des changements radicaux

s'imposent sans retard. Comme je rai dit dans ma déclara
tion, la communauté internationale a un rôle indispensable
à jouer; elle doit choisir et mettre en œuvre, à rencontre du
Gouvernement sud-africain, des mesures collectives qui
permettront d'exercer des pressions sur ce gouvernement pour
l'amener à abandonner sa politique d'apartheid. C'est
pourquoi. et avant que le Conseil de sécurité ne prenne
pareille décision. l'Irlande a demandé au Conseil de mettre
en œuvre un embargo obligatoire sur les armes à destination
de rAfrique du Sud. Lors de la trente et unième session de
l'&semblée, nous avons soutenu une proposition, que nous
avons parrainée à cette session~ [A/33/L.32 et Add.l],
invitant le Conseil de sécurité à interdire de nouveaux
investissements en Afrique du Sud. Nous sommes allés plus
loin, à la présente session de l'Assemblée, et nous avons
appuyé le projet de résolution A/33/L.22, dans lequel
l'Assemblée générale prie le Conseil de sécurité d'envisager
d'urgence un embargo sur le pétrole à l'encontre de
l'Afrique du Sud, bien que nous ayons des réserves sur ce
projet, notamment à propos du paragraphe 3 du dispositif.

14. Si l'Afrique du Sud s'obstine dans son intransigeance,
nous sommes disposés à envisager d'appuyer d'autres mesu
res efficaces. Mais, nous pensons qu'il est prématuré
aujourd'hui de soutenir toutes les mesures énumérées dans
le projet de résolution A/33/L.25, car elles n'établissent pas
la dhtinction voulue entre les mesures sélectives et les
mesures globales. Ma délégation s'est donc abstenue lors du
vote. fi est également regrettable que, dans cette résolution,
qui traite d~ la collaboration économique avec l'Afrique du
Sud, et dans d'autres résolutions, une certaine confusion
naisse de la demande simultanée faite au Conseil de sécurité
d'agir et aux Etats Membres de prendre des mesures
autonomes. Faute d'une c:i'.éci.sion du Conseil de sécurité
contraign2.,t tous les Etats, une action prise individuellr
ment par les Etats risque, à notre avis, de Il'avoir aucun
effet et même, dans certains cas, d'entrer en conflit avec des
obligations internationales. Notre appui à des résolutions où
fIgUrent des ~tions de ce genre doit donc être
interprété en conséquence. Mon gouvem.ement regette
aussi que l'on ait inclus, dans ctrtains projets de résolution,
des allëgations générales mais vagues quant à la collaboration
avec l'Afrique du Sud; il n'en a été que plus difficile de les
accepter.

1s. Mon gouvernement regrette de n'avoir pu appuyer le
projet de résolution A/33/L.24. Nous sommes pleinement
d'accord quant à son sens génércd, mais nous croyons devoir
tenir compte des dénégations persistantes et fennes de l'un
au moins des Etats visés, au sujet de l'insinuation faite au
paragraphe 2, selon laquelle les pays désignés nommément
continuent de collaborer avec l'Mrlque du Sud dans le
domaioo nucléaire.

16. Mon gouvernement partage entièrement le sentiment
d'indignation exprimé lors du débat face au traitement
inhumain réservé aux adversaires de l'apartheid et particu
lièrement à ceux qui sont emprisonnés en raison de leur
courageuse prise de position. Nous avons été heureux
d'Ç2uyer le projet do résolution A/33/L.23. Dans la
dêçtaration qu'il a faite au nom des neuf pays membres de
la Communauté européenne, le représentant de la France a
déjà mentionné nos résenes à propos des problèmes
juridiques posés par le puagraphe 4.
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17. Nous avons été heureux aussi d'appuyer le projet de
résolution A/33/L.27, qui traite du rapport du Comité
spécial contre l'apartheid. Notre attitude sur les recomman
dations contenues dans ce rapport est conforme, bien m, à
la politique générale que je viens d'indiquer.

18. Quant au projet de résolution A/33/L31, mon
gouvernement tient à réaffinner son adhésion au principe
de non-discrimination dans les sports. Comme nous l'avons
dit lors de la trente-deuxième session de l'Assemblée
générale, nous avons l'intention de nous confonner à
l'esprit de la Déclaration sur les échanges sportifs avec
l'Afrique du Sud et à certaines de ses dispositions. Mais,
comme nous le disions l'an dernier, la Déclaration interna
tionale contre l'apartheid dans les sports [résolution
32/105 M, annexe] suscite certains problèmes pour nQUS et,
en conséquence, nous nous sommes abstenus lors du vote
sur ce texte.

19. M. CANALES (Chili) [interprétation dl; l'e!pagnol] :
Le Chili a voté de manière à collaborer résolument aux
mesures prises par l'Organisation des Nations Unies contre
la discrimination raciale et le racisme, car cela correspond
entièrement aux principes et aux buts de la politique
étrangère chilienne.

20. MOil pays, cœ~formément â sa tradition juridique et
humaniste èt conscient de son devoir moral de coopérer
avec l'Organisation des Nations Unies dans le cadre des buts
et principes de la Charte, a toujours rejeté la politique
d'apartheid. Nous avons résolument appuyé la plus grande
partie des projets de résolution que l'Assemblée générale
vient d'adopter, et nous nous associons aux initiatives qui
ont animé les décisions prises ici aujourd'hui à cet égard.

21. Malheureusement, et nous le regrettons, nous avons
dû nous abstenir lors du vote sur certains textes et nous
avons de sérieuses réserves sur d'autres textes, soit en raison
du langage employé, soit en raison du fait qu'ils ne
semblent pas correlspondre fidèlement aux principes et aux
normes que nous respectons.

22. Pour être précis, nous avons des difficultés à accepter
l'utilisation de qualificatifs peu appropriés lorsqu'il s'agit
d'un Membre de notre organisation, parce que cela ne fait
qu'ajouter â la confusion et à la division de la communauté
internationale, en dispersant ses efforts pour éliminer la
pratique néfaste de l'apartheid.

23. Nous ne pensons pas non plus qu'il soit approprié,
lorsqu'il s'agit de la collaboration avec l'Afrique du Sud, de
montrer du doigt certains Etats, parce que cette sélectivité
et cette discrimination, à notre avis, affaiblissent certaine·
ment la lutte contre le racisme et la discrimination raciale.

24. Nous devons être très stricts dans la façon dont nous
respectons: les principes fondamentaux sur lesquels reposent
l'autlltité de notre organisation et son devoir moral de
condamner ceux qui prétendent imposer au monde des
politiques racistes. Notre indignation ne doit pas nous
entraîner à intervenir indOment dans des questions relevant
indéniablement de la juridiction interne des Etats; ene ne
doit pas non plus nous entraîner à fonnuler des exigences
qui, bien que justes, ne relèvent pas des pouvoirs de notre
assemblée générale, tels~ définis par la Charte.

25. Je conclus en ré4ffirmant le rejet total du Chili -de
toute pratique raciste ou discriminatoire en général et du
criIne d'apartheid en particulier.

26. M. CUEVAS CANCINO (Mexique) [interprétation de
l'espagnol] : Ma délégation s'est abstenue lors du vote sur le
projet de résolution A/33/L.21. En effet, nous estimons
que l'Assemblée générale doit faire part de sa désapproba
tion â tout gouvernement qui collabore avec le régime
sud-africain, car cela est contraire aux résolutions adoptées
par notre organisation. Cependant, ma délégation ne pense
pas que l'on doive procéder à des condamnations s61ectives
et, puisque c'est un tel critère qui a été appliqué dans le
projet de résolution A/33/L.21, ma délégation s'est abste
nue lors du vote.

27. En ce qui concerne le projet de résolution N33/L.24,
sur lequel nous avons émis un vote positif, nous aurions
préféré une autre formule qui respecte la compétence du
Conseil de sécurité et tienne compte des déclarations sur la
politiqu,,} nucléaire des Etats mentionnés au paragraphe 2
du dispositif.

28. Nous avons aussi émis un vote positif sur le projet de
résolution A/33/L.27, mais je tiens à signaler que ma
délégation considère avec inquiétude les décisions que
l'Assemblée générale prend en matière de personnel.. Nous
avons de sérieuses réserves sur le paragraphe 6 du dispositif,
car il s~agit là d'une décision qui relève uniquement du
Secrétaire généW.

29. Enfm, en ce qui concerne le projet de résolution
A/33/L.30, sur lequel nous avons aussi ~mis un vote positif,
nous voyons avec inquiétude que l'Assemblée générale ne
respecte pas l'autonomie et la juridiction éminente que la
Charte confère en la matière au Conseil de sécurité.

30. M. SCHELTEMA (pays·Bas) [interprêtat{on de l'an
g/ais]: Le représentu't permanent de la France a déjà
donné une explication de vote au nom des neuf pays
membres de la Communauté économique européenne sur
les résolutions que l'Assemblée générale vient d'adopter. Ma
délégation fera donc une brève déclaration, pour expliquer
son propre vote sur ces projets d~ résolution.

31. Lorsqu'il s'est adressé à l'Assemblée générale, le 27
septembre- dernier [Ile séance], le Ministre des affaires
étrangères des Pays-Bas a déclaré que mon pays encourage
rait et appuierait une p'--lJÎHique de pression accroe sur
l'Afrique du Sud, si le Gouvernement de Pretoria continmût
à refuser de modifier sa politique inhumaine de discrimina·
tion raciale. En fait, le Gouvernement sud-africain n'a pas
dùnné jusqu'à présent d'indication qu'il avait l'intention
d'apporter de tels changements; au cours des dêmiers mois,
il a même renforcé sa politique de répression.

32. Pour ces raisons, ma délégation aurait de loin préféré
voter en faveur de tous les r:rojets de résolution qui
viennent d'être adoptés. Un consensus sur tous les projets
de résolution aurait clairement indiqué à l'Mrique du Sud
que le monde entier s'unissait pour rejeter sa politique
d'apartheid. Malheureusement, cependant, ma délégation ne
pouvait pas Jonner son accord à tous ces textes, car certains
contenaient ê4}S éléments inacceptables pour nous.

",



33. Mon~t ropottc de n'avoir pu pu voter
on faWJlt du projot de r6Iolutiœ A/33/L.2S, relatif i la
coop6ration 6cOBomique I\'CC l'Afrique du Sud. Comme
nous ravona déjà dit, n est grand temps d'envisager des
meaur. danl1e domaine 6conomique. Cependant, nous ne
poUVOll$ aœcptcr 1el WeI énoncée$ au dc~e alinéa du
pr6ambulel' selon lesquelles toute forme de coopération
IVCC l'Afrique du SUd eu lm acte hOitilc contre le peupte
d'Afrique- du Sud et conatitue uneme~ à la paix et à la
s6eutit6 mtemationa1el. En outre, ma délégation rejette
raœuution contenu au~ alinéa du préambule
CQl'1'U1lO étant entiè.tement sans fondement. En par'..iculier.
nous nous oppolODl à rappel contenu au paragraphe 1 du
dispositif, tendant à ce q1.:c l'on rompe tout lien avec
l'Afrique du Sud.

34. Ma d6légation eatimo que les voies de conununication
existant avec l'Afrique du Sud devraient être utilisées pour
exercer le maximum de pression SUI le gouvernement de ce
pays. en vue d'abolir le système d'apartheid. C'est pourquoi
m& dôl.6gaUon regrette d'avoir dû voter contre ce projet de
résolution.

35. En raiIon de la gravité de la situation créée par la
politique d'apaTth<tid du Gouvernement sud·africain. ma
déléption a appuy6 le projet de résolution relatif à
l'embargo sut le p6trol~ [Ai33/L.22]. Mais une mesure de
co senre n'a de sens que si elle est appliquée effectivement
et nous tenons donc à souligner que notre délégation
considère le paragraphe 2 du dispositif, où l'on demande au
Conseil de sécurité d'envisager un embargo obligatoire sur le
p6ttolo à l'encontre de l'Afrique du Sud, comme le
paragraphe OSSCJ1tioi do ce texte. Nous interprétons donc le
puasraphe 3 du dispositif entièrement à la lumière du
paragraphe. pr6c6dent - c'est-:l-dirc que le Gouvernement
n6erIandais ne donnera effet au paragraphe 3 du dispositif
que si le Conseil de sécuriM se prononce en faveur d'un
embargo obligatoire sur le pétrole. Le mëme argument vaut
pour les paragraphes 4 et 5 du d.ispositif.

36. En ce qui conccmo le projet de résolution A/33/L.24,
SUt la coUaboration nucléaire. nous tenons à signaler que
noU$11C saurions donner notre accord à une telle forme de
coopération tant que l'Afrique du Sl\d n'aut~ pas adhéré au
Trait6 sur la non-prolifération des armes nucléaires, ou tout
lU moiM accepté un systèJn.a complet de g..ranties 
ongI&Oment qui, selon nous. devrait être pris non seulement
pit l'Afrique du Sud, mais per tous les.pays du monde. Bien
que l'Afrique du Sud ait indiqu6 qu'elle n'avait pas
l'iAtontion d't'CCepter ces conditions, no~ aurions voté en
faveU! do ce projet de résolution si on avait omis d'y
Itcuser implicitement certait:t& pays amis. mentionnés nom
mément. Compte tenu du hôeUé du paragraphe 2 du
dispœitif. ma d6l6ption a 6t6 obligée de s~abstenir 10·1$ du
vote.

31. Mon 8DUvemomtnt .ppuie pleineInent rembargo
obIiptoire sur los armo& coam:: rAfrique du Sud etJ en
~. ma d6I6ptioIl: a voté al faveur du projet de
résoNtiœ A/33/L30. Nous tegrettom~ ~dant, la
cooclusioo injuatifiéo du quatrièmè alinéa du préambule. En
outre, ta mise 011 œI1m du puapphe 2 du dispositif pose
dei problOme& de Dtture juridiquo et, à ootre avis, raliDéa d
dêpaH de loin le cadlè d'wl-c:mbaqosur lœ IJ':II*-

38. En ce qui concerne le projet de résolution A/33/L.29,
sur la situation cn Afrique du SUd, ma délégation tient à
signaler que, bien que l'on ne puisse nier l'authenticité des
IIlOU\'eIJlCIlts qui luttent contre l'apartheid à l'intérieur de
l'Afrique du Su~ ils ne sont certes pas toutefois les. seub
représentants authentiques du peuple sud·africain. Au cours
de mon intervention à ce débat [56e séance], j'ai une fois &
plus souligné la nécessité d~n changement et d~ne solu~on

par des voies pacifiques. Nous ne pouvons donc appuyer
une résolution par laquelle l'Assemblée réaffirme la légiti
mité de la lutte année. Ma délégation ne peut pas non plus
se rallier au point de vue selon lequel toute collaboration
avec rMrique du Sud doit être considérée comme un acte
hostile et contraire aux buts et aux principes de l'Organisa
tion des Nations Unies. Pour toutes ces raisons importantes,
nous avons voté contre ce projet de résolution.

39. Bien que le Gouvernement néerlandais ne puisse
accepter toutes les recommandations figurant au rapport du
CODÜté spécial contre l'apartheid, ma délégation a voté en
faveur du projet de résolution A/33/L.27, relatif au
programme de travail du Comité, pour montrer l'impor
tance qu'ene attache aux activités du CoDÜté.

40. En aérmitive, ma délégation tient à ~gnaler que les
Pays·Bas, bien qu'Us aient voté en faveur du projet de
résolution A/33/L.23, sur les prisonniers en Mrique du
Sud, ne peuvent accepter l'interprétation donnée à la
Convention de Genève telle qu'elle apparaît au para
graphe 4 du dispositif.

41. M. HUSSON (France) : La délégation française,
comme elle l'a maintes fois proclamé, condamne résolu
ment la politique d'apartheid. Rien n'est pîus contraire à
notre philosophie de l'homme et de la vie en société qu'un
systêrne institutionnalisé de discrimination et de ségrégation
raciale.

42. La France participe aux pressions exercées par la
communauté internationale pour amener le Gouvernement
sud·africain â. respecter les droits de l'homme. Elle s'est
associée à ]a décision unanime du Conseil de sécurité
d'imposer un embargo sur les armes à destination de
l'Afrique du Sud et ene applique strictement cette mesure.

43. Nous considérons que le; Nations Unies peuvent
jouer un rôle utile et eœ~ce pour la promotion des droits
de l'homme en Mrique du Sud. Aussi regrettons·nous que
l'Assemblée générale n'ait pas été en mesure de mettre au
point des résolutions acceptables par tous.

44. Ma délégation a déjà expliqué pourquoi les netttpays
de la Communauté européenne - dont la France - n'ont
pas pu apporter leur soutien à l'ensembie des 14projets de
té:;oIution qui viennent d'être adoptés.

45. L'indignation que nous ÛlSpùe à tous l'apartheid ne
doit pas pour autant nous entraîner dans de5 voies qui ne
sont pas conformes à la vocation de notre organisation ou
d2ns des recommandations dont la mise en œuvre risquerait
d'avoir des effets contnùres lU but recherché. Or, plusieurs
des p..*ts qui ont été présentés à rAssemblée ne sont pas
orientés dans une bonne direction et contiemlcnt des
dispositions qui, d'après nous, n'auraient pu l'effet souhaî
tabIb. La d6Iégatioa française a dû voter contre œrtains
d~entreeux et s'abstenir sur d'auttes.
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46. Selon ma délégation, il n'est pas du rôle de J.'Organis~

tion des Nations Unies d'encourager, comme le fait le projet
de résolution A/33/L.29, le recours à la lutte armée, voire à
la guerre civile, ni d'appeler les Etats Membres à fournir une
assistance dans ce but. Nous devons au contraire favoriser la
transfonnation pacifique qu'appellent de leurs vœux tous
ceux qui, en Afrique du Sud, ont compris la nécessité du
changement.

47. Nous ne croyons pas non plus qu'un isolement
complet de l'Afrique du Sud, notamment dans le domaine
économique, aurait les effets bénéfiques escomptés par
certaines délégat.ions. De telles mesures risqueraient plutôt
de renforcer l'obstination absurde des tenants les plus
intransigeants de l'apartheid.

48. Je voudrais préciser plus particulièn..~ment notre posi
tion sur le projet de résolution A/33/L.24, où un certain
nombre de pays, dont le mien, sont nommément mis en
came, selon un procédé qu'il fani. à nouveau 1éplorer, car
il va à l'encontre de l'intérêt bien compris àe notre
organisation.

49. Dans le domaine nucléaire, les projets de résolution
A/33/L.24 et A/33/L30 risquent d~ condufi:e à des
conséquences contraires aux objectifs poursuivis; en inter
rompant toute coopération nucléaire civile avec l'Afrique
du Sutl, on provoquerait inévitablement un développement
autonome et incontrôlé des activité.s nlli:léaires 1e ce pays
dans tous les domaines. L'objectif essentiel reste, à nos
yeux, d'amener l'Mrique du Sud à pratiquer une politique
effective de non-prolifération.

50. Je voudrais ajouter qu'un des projets que nnus avons
approuvés contient cependant des dispositions sur lesquelle~

nous devons formuler des réserves expresses. TI s'agit du
projet de résolution A/33/L.26. D'autre part, si le projet
A/33/L.23 avait été mis aux voix, la délégation française
aurait dû s'abstenir.

51. En tenninant, je tiens à réaffumer l'importance que
la France attache à l'avènement rapide et pacifique en
...t\frique du Sud d'une société multïraci::lle et démocratique,
dans laquelle tous les h2.bitants de ce pays auront leur juste
place. TI faut espérer que le gouvernement récemment
installé à Pretoria se convaincra qu'il n'y a pas d'autre voie
d'avenir.

52. M. ONDA (Japon) [interprétation de l'anglais] : Aux
fins du compte rendu, je voudrais faire quelques commen
taires et présenter quelques réserves, au nom de ma
délégation, sur certains des projets de résolution sur lesq\lels
l'Assemblée vient de se prononcer.

53. En ce qui concerne le projet de résolution intitulé
''Mobilisation internationale contre l'apartheid", qui fait
l'objet du document A/33/L.19, ma délégation a émis un
vote positif. Toutefois, nous éprouvons quelques difficultés
à accepter le libellé de certains alinéas du préambule.

54. En ce qui concerne le projet de résolution intitulé
''Prisonniers politiques en Afrique du Sud", qui fait l'objet
du document A/33/L.23 et qui a été adopté par consensus,
nous tenons à indiquer que nous avons des réserves à faire
sur le paragraphe 4 du dispositif en raisoiiL de certaines
~~estionsjuridiquesqu'il soulève.
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55. En ce qui concerne le projet de résolution intitulé
"Collaboration nucléaire avec l'Mriquedu Sudt7

, qui fait
l'objet du document A/33/L.24, ma délégation a émis un
vote positif parce qu'elle appuie fermement ses principaux
objectifs. Mais, nous ne pouvons pas appuyer la pratique
qui vise à accuser certains pays et à les citer nommément,
lorsqu'il n'y a pas de preuves concrètes.

56. Nous avons voté en faveur du projet de résolution
intitulé ''Programme de travail du Comité spécial contre
l'apartheid", qui fait l'objet du document A/33/L27.
Toutefois, le vote affmnatif émis par ma délégation ne
signifie pas qu'elle accepte toutes les recommandations du
Comité spécial.

57. Ma délégation a également voté en faveur du projet
de résolution intitulé "Assistance au peuple opprimé
d'Afrique du Sud et à son mouvement de h'bératiou
nationale", qui fait l'objet du document Af33/L.28, parce
qu'elle appuie l'objectif principal de C~ projet. Toutefois,
nous ne sommes pas d'accord avec le hÔl~né du paragraphe 1
du dispositif, pour la raison que nous avons indiquée en
diverses occasions.

58. Le projet de résolution intitulé "Situation en Afrique
du Sud", qui fait l'objet du doculr.ent A/33/L.29, COL.tient
certaines idées très controversées et inacceptables tant au
préambule que dans le dispositif. Cependant, en raison d.:.,
mécontentement que nous éprouvons face à la situation
existant en Afrique du Sud, ma délégat:on a choisi de ne
pas voter contre ce projet de résolution et s'est simplement
abste.lUe. Nous espérons sincèrement que les résolutions sm
cette question, ainsi que sur toute autre, seront à l'avenir
rédigées en termes qui éviteront des complications inutiles.

59. En ce qui concern.e le projet de résolution intitulé
"Collaboration militaire avec l'Afrique du Sud", qui fait
l'objet du document A/33/L30, ma délégation a émis un
vote positif parce qu'elle appuie son objectif principal.
Toutefois, ma délégation réserve sa position en ce qui
concerne certaines propositions qui sont vagues et dou
teuses quant à leur efficacité, ou injustifiées compte tenu de
l'objectifprincipal recherché p-or la I~olution.

60. Ma déJégation a également voté pour le projet de
résolution intitulé "L'apartheid dans les sports", qui fait
l'objet du document A/33/L31. Toutefois, je tiens à
déclarer que la mise en œuvre de certaines des dispositions
de la Déclaration mentionnée au paragraphe 2 du dispositif
pourrait se révéler difficile.

61. M. ULRICHSEN (Danemark) [interprétation de l'an
glais] : Je prends la parole au nom des cinq pays nordiques :
la Finlande, l'Islande, la Norvège, la Suède et mon propre
pays, le Danemark.

62. La ferme position des pays nordiques contre le
répugnant système d'apartheid en Afrique ~u Sud a été
démontrée en de nombreuses occasions et est fort bien
connue. Nous estimons que la discrimination raciale et
l'oppre.~on exercées contre la majorité de la population
sud-africaine sont odieuses et nous n'avons janiais hésité à
condamner le Gouvernement sud-africain pour son défi
constant de l'opinion mondiale. Nous avons.aussi maintes
fois dénoncé l'appui ouvert de l'Afrique du Sud au régime
illégal de Rhodésie du Sud, son agression persistante contre.
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les pays africains voisins: et -.. ce n[~ œs là le moins
important -. son occupation illégak de la Nf mbie.

63. En outre, les pays nordiques ont toujours v:i.~Q!lreuse

~nt appuyé l'intensification de la prruivn intemationale
contre le régime d'apartheid. L'adoption de la rés~lution

418 (1977) du Conseil de sécurité, imposant un embL~o

obligatoire sur les armes à l'encontre de l'Afrique du Sud, a
été la première mC$Ure importante dans ce sens. Cependant,
il y a de nombreux eutres dormines où l'Organisation des
Nations Unie.s devIaitintensifier la pression contre l'Afrique
du Sud.

64. les pays nordiques ont voté pour la plupart des
l'ésolutions qui viennent d'être adoptées. Ces votes positifs
doivent être interprétés comme l'ex?ression de notre fenne
appui aux objectifs. de ces résoluti<l IS. Nous avons, cepen
dant, un certain nombre de réserves ;;ur de" éléments précis,
parmi lesquels je me contenterai de citer ies suivants.

65. Nous n'avons pu pu appuyer te pr-...;ç't de résolution
AI33/L.21, relatif aux relations entre Israël et l'Afriq,ue du
Sud, car nous pensons que, dans ce contexte, il n'est pas
approprié de citer un pays particulier.

66. En ce qui concerne le projet de résolutfon A/33/L.22,
relatif à un ~bargo sur le pétrole à 11encontre de l'Afrique
du Sud, le paragraphe 3 du dispositif devrait, à notu~ avis,
être considéré ~mme prolongeant le paragraphe 2 du
dispositif et faire l'objet d'une décision du Conseil de
sécurité confonnément à ce paragraphe. Les gouverne
ments nordiques ont des r~rves sur certains paragraphes
d.:: ce projet de résolution et d'autres projets qui ne tiennent
pas compte du fait que seul le Conseil de sécurité peut
prendre des décisions ayant force obligatoire pour les Etats
Membres. Cela est particulièrement le cas pour le projet de
résolution A/33/L.25, contemant la collaboration écono
mique avec l'Afrique du Sud, sur lequel nous nous sommes
donc abstenus. Cela vaut aussi pour certaines autres
résolutions que nous avons pu appuyer néanmoins.

67. Les pays nordiques ont voté pour le projet de
fésoltition A/33/L.23 t -relatif aux prisonniers politiques en
Afrique du Sud. Nous maintenons, cependant, notre posi
tion quant à l'applicabilité du statut de prisonnier de guerre
conformément aux Conventions de Genève pertinentes.

68. Les pays nordiques appuient entièrement les objectifs
qui ont inspiré le projet de résolution A/33/L.24, sur la
coUaboration nucléaire avec rAfriq~ du Sud, mais déplo
rent le fait que l'on ait cité de façon inappropriée certains
pays au paragraphe 2 du dispositif.

69. Nous nous sommes abstenus lors du vote sur le projet
de résolution A/33/L.29, ~oncemant la situation en Mrique
du Sud. Notre abstention est surtout due au h"bellé du
paragraphe 3 du dispositif. La ferme position des pays
nordlques a toujours étê de ne pas accepter de paragraphes
appuyant explicitement le recours à la force armée. Nous
avons également~ réserves sur certains autres paragraphes
du projet de résolution A/33/L.29, principalement en
raison de notte appui constant au" principe de l~universa1ité

de l'Orga."tisation des Nations Unies.

70. Valinéa Il du paragraphe 6 du di5positif du projet de
résolution A/33/L.28 soulève des. difficultés d'ordre juri
dique pour les pays nordique$. Nous. interprétons l'appel

qu'il contient conformément aux. disposiwns pertinentes
de la Charte des Nations Unies.

71. En ce qui concerne le projet de résolution A/33/L31,
relatif à l'apartheid dans les sports, les g011vernements
nordiques appuient les objectifs généraux de la Déclaration
internationale contre l'aparth..nid dans les sports. Nous
voudrions ··signaler, cependant, comme nous ravons fait
précédemment, que les organisations sportives des pays
nordiques sont des entités privées.

72. Le fait que les pays nordiques ont appuyé la plupart
des résolutions qui viennent d'être adoptées et ont parrainé
certaines d'entre elles prouve notre ferme opposition au
système d'apartheid sous toutes ses formes et manifesta
tions. Les pays nordiques tiennent à réaffmner leur
engagement à participer activement aux efforts des Nations
Unies pour éliminer le système d'apartheid en Mrique du
Sud et expriment, une fois de plus, leur profonde préoccu
pation à l'égard de la situation dangereuse qui existe en
Afrique australe, à la suite de la politique du Gouvernement
de Pretoria.

73. M. LOEIS (Indonésie) [interprétation de l'al1!lais}:
J'ai demandé à prendre la parole pour préciser le vote
positif de ma délégation sur le projet de résolution relatif à
la collaboration nucléaire avec l'Afrique du Sud [A/33/
L.24]. Ma délégation a voté pour ce projet de résolution,
parce qu'elle accorde une grande importance aux efforts
déployés par les Nations Unies pour empêcher le Gouverne
ment sud-africain de mettre au point des armes nucléaires.

74. Néanmoins, ma délégation n'est pas du tout satisfaite
du paragraphe 2 du dispositif, où l'on cite nommément
certains Etats, pour leur collaboration nucléaire avec
l'Mrique du Sud. Non seulement un tel blâme ne contnoue
pas à la solution du problème, mais certains des Etats cités
dans ce paragraphe ont catégoriquement nié toute collabo
ration avec le Gouvernement sud-africain dans ce domaine.

75. En conséquence, si le projet de résolution avait été
m'~ aux. voL'\( pa.ragraphe pat' paragraphey ma délégation
n'aurait pas pu appuyer le paragraphe 2 du dispositif.

76. M. LOHANI (Népal) [interprétation de l'anglais] : Ma
délégation s'est abstenue lors du vote sur le projet de
résolution A/33/L.21. Nous tenons à répéter ce que nous
avons dit dans le passé, à savoir que la pratique qui consiste
à citer en particulier et à condamner un pays parmi
beaucoup d'autres qui collaborent avec l'Afrique du Sud est
injuste et injustifiée. Ma délégation s'est également abstenue
lors du vote sur le projet de résolution A/33/L.24. Nous
tenons à réaffmner notre opposition ferme et constante à la
collaboration de tout pays dans les domaines nucléaire,
militaire et autres avec le régime raciste d'Afrique du Sud.
Cependant, mon pays n'est pas satisfait des tennes
employés au paragraphe 2 du dispositif du projet de
résolution A/33/L.24, paragraphe qui mentionne sélective
ment certains pays. C'est pourquoi ma délégation a dû
s'~bstenir ius du vote.

77. M. VAYENAS (Grèce) : La délégation hellénique a
voté en faveur du projet de résolution A/33/L30, a;~ que
d'autres projets de résolution que l'Assemblée générale
vient d'adopter. Nous tenollS cependant à faire remarquer
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que nous ne sommes pas d'accord avec le libellé du
quatrième alinéa du préambule dudit projet de résolution,
qui mentionne un groupe d'Etats particuliers. n en est de
même pour quelques aspects de cette résolution, qui
présentent pour ma délégation certaines difficultés d'ordre
juridique.

78. En outre, ma délégation s'est abstenue lorsduvotesurIe
projet de résolution A/33/L.29, également à cause du libellé
de quelques-uns de ses paragraphes, ce qui nous a e:"1pêchA
de voter en faveur de ce texte, alors que le fond de la
résolution correspond pleinement à notre point de vue en la
matière.

79. Je voudrais aussi precISer et confmner que notre
abstention lors du vote sur le projet de résolution
A/33/L.24 n'implique aucun changement de notre position
en ce qui concerne l'application de la résolution 418 (1977)
du Conseil de sécurité, afnsi que mon pays en a informé le
Secrétaire général.

80. Enfm, j'insiste une fois encore ~ur le fait que notre
condamnation de l'apartheid demeure ferme et inchangée.

81. M. GAGLIARDI (Brésil) [interprétation de l'an
g/ais]: Les votes affinnatifs de ma délégation sur les
résolutions adoptées, ce matin, par l'Assemblée générale
témoignent une nouvelle fois que le Brésil rejette catégori
quement la politique et les pratiques de l'apartheid et que
mon pays appuie fermement les efforts internationaux
tendant à sa complète élimination.

82. Je tiens à dire, aux fIns du compte rendu, que ma
délégation se serait abstenue sur le paragraphe 2 du disposi
tif du projet de résolution A/33/L.24, si celui-ci avait été
mis aux voix séparément.

83. Enfm, ma délégation est un peu inquiète du libellé du
paragraphe 3 du dispositif du projet de résolution
A/33/L.29. Nous aurions préféré une formule reflétant
mieux le soutien de la communauté internationale à tous les
efforts tendant à l'abolition de l'apartheid.

84. M. VALDERRAMA (philippines) [interprétation de
l'anglais] : En tant que membre du Comité spécial contre
l'apartheid depuis le tout début, ma délégation a voté en
faveur de toutes les résolutions sur l'apartheid et les a
toutes appuyées, pour montrer l'appui et l'attachement des
Philippines à la campagne internationale en vue de l'élimina
tion de la politique inhumaine et anachronique d'apartheid
du régime minoritaire blanc raciste en Mrique du Sud.

85. Toutefois, si le paragraphe 2 du dispositif du projet
de résolution contenu dans le document A/33/L.24 et
intitulé "Collaboration nucléaire avec l'Mrique du Sud"
avait été mis aux voix séparément, ma délégation se serait
abstenue, car elle retient que certains des pays mentionnés
dans ce paragraphe ont nié catégoriquement avoir toute
espèce de collaboration nucléaire avec le régime raciste
d'Afrique du Sud et elle ne pense pas non plus qu'il soit
utile de désigner nommément certains pays.

86. M. JASUDASEN (Singapour) [interprétation de l'an
glais] : Ma délégation a toujours appuyé tous lei efforts
tendant à mettre un terme au système répugnant d'apart
heid en Afrique du Sud. C'est dans cet esprit que ma

délégation a voté en faveur du proj~t de résolution
A/33/L.24. Cependant, ma délégation tient à dire, aux fins
du compte rendu, qu'elle éprouve certaines réserves quant
au paragraphe 2 du dispositif de ce texte et qu'elle se serait
abstenue si ce paragraphe avait fait l'objet d'un vote séparé.

87. Mlle GARCiA-DONOSO (Equateur) [interprétation
de l'espagnol] : Ma délégation a voté en faveur de tous les
projets de résolution relatifs au point 32 de l'ordre du jour,
qui concerne l'apartheid, à une exception près - le projet
de résolution Al331L.21.

88. L'Equateur, fidèle à ses convictions, qui sont reflétées
dans sa politique internationale traditionnelle, condamne
l'apartheid en tant que délit de "lèse-humanité", dont
l'existence même est une véritable honte pour notre
civilisation.

89. C'est pourquoi, conformément à sa vocation, :''Squa
teur a été le premier pays d'Amérique lat.iIlP- à ratifier la
Convention internationale sur l'é1imiœtion et la répression
du crime d'apartheid, le 10 mai 1975.

90. C'est pourquoi aussi le Chef de l'Etat équatorien,
l'amiral Alfreno Poveda, a déclaré solennellement que:

Par vocation et par conviction, la société équatorienne l'- toujours
été antiraciste et: partant, opposée à la ségrégation raciale, à la
discrimination et au colonialisme, comme elle l'a pleinement montré
en appuyant les résolutions adoptées par les Nations Unies contre les
régimes raciste::; et colonialistes d'Afriq~e australe.

91. De même, à la Conférenc~ mondia!-e pour l'action
contre l'apartheid, qui a eu lieu à Lagos e:ll août 1977, le
Minic;tre des affaires étrangères de l'Equateur a déclaré :

Au nom du Gouvernement et du peuple équatoriens, nous
rejetons et condamnons la pratique de l'apartheid, qui est contraire
aux objectifs et principes de la Charte des Nations Unies et viole les
engagements solennels contractés par les Etats Membres, qui doivent
assurer le respect universel des droits de l'ho!1U11e et des h'bertés
fondamentales de tous, sans aucune distinction de race.

92. L'Equateur suit avec une attention particulière le
processus de cette juste pression mondiale pour que le
régime de Pretori~ en finis-se avec. sa politique inhumaine
d'apartheid, qui le conduit à séparer les habitants au-delà
même de la mort, dans des cimetières différents, qui sont
un monument silencieux à l'intolérance humaine pratiquée
par le régime raciste.

93. Malgré tout cela, nous estimons qu'une résolution
spéciale concernant Israël n'est ni nécessaire ni opportune
et c'est pourquoi nous nous sommes abstenus lors du vote
sur le projet de résolution A/33/L.21. Mais nous avons voté
en faveur de tous les autres projets relatifs au point 32 de
l'ordre du jour.

94. M. RAHMAN (Bangladesh) [interprétation de l'an
glais] : Chaèun sait que le Bangladesh condamne l'odieuse
politique d'apartheid et demande son élimination complète.
Notre position constante et sans équivoque à cet égard se
passe de commentaires.

95. Le Bangladesh a voté en faveur du projet de
résolution A/33/L.24, relatif à la collaboration nudéaire
avec l'Afrique du Sud. En votant ainsi, toutefois,ma
délégation aùrait néanmoins préféré que l'appel lancé à tous
les Etats au paragraphe 2 du dispositif ait un caractère
général plutôt que spécifique. Nous pensons que, dans 'Wl
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lOUCi d~0bjectivit6t mieux vaut viser à une ~ctioncoostruc
tiYe 4U'i une â'ttitlJœ nI...gative.

96. Je voudP.Js dire aussi à cette occasion que, du fait de
circœ:atancea indépendantes de notre volonté, nous n'avons
pu 6té en maure de participer au vote sur les projets de
résolution A/33/L.19 et A/33{L.20. En tant qu'auteur de
ces textes, œBangladesh aurait voté affmnativenr.ent bien
entmdu s'il avait été présent. Je souhaiterais que ce vote
poIitifsoit consigné dam le compte rendu.

97. M. MANSUVAN (Thailande) [interprétation de l'an
g/Qis] : Je regrette que, ce matin, ma délégation ait ét~ rl~:,.J:

l'impossibilité d'assister à la première partie du vote
enregistré relatif au point 32 de l'ordre du jour. Si elle avait
étf. présente, ma délégation aurait voté en faveur des projets
de résolution A/33/L.l9, A/33/L.20, A/33/L22 et
A/33/L.24 et se serait abstenue lors du vote sur le projet de
résolution A/33/L.21. Je souhaiterais que cette déclaration
soit reflétée dans les comptes rendus de i'Assemblée.

98. M. OAISA (Papouasie-Nouvelle-Guinée) [interpréta
tion de l'anglais}: Ma délégation a voté en faveur de
presque tous les projets de résolution relatifs à l'apartheid,
pour réaffirmer la ferme position de son gouvernement eu
6gard à la politique d'apartheid de l'Afriçu.e du Sud. Dans le
pusé, mon gi)Uvemement a fortement condamné cette
politique infamante de discrimination raciale et il conti
nuera de le f2irejusqu'a ce qu'elle ait disparu.

99. Bien que nous ayons voté en faveur du projet de
résolution A/33iL.24, nous formulons des. réserves 3!l sujet
de sen paragrar.he 2 du dispositif, où ron énumère des
pays. Ma dé1~tion est convaincue que notre organisation
devrait présentr.r un front commun lorsqu~il s'agit de ce
problème. En nommant des pays, on a créé une division,
qui tend les mesures communes ou collectives inopérantes.

100. De ce fait, et à cause du caractère discriminatoire et
inéquitable du projet de r~lutionA/33/L.21, ma déléga
tions'est absœnue lors du vote sur ce texte.

101. M•. Rios (Panama) [interprétation de l'espagnol] :
La délégation panaméenne voudrait i son tour déclarer - et
elle ne fait que réitérer sa position - sa répugnance pour
l'apartheid et pour la discrimination raciale sous toutes ses
formes. Pour des rai30ns historiques qui sont fort bien
connues, le peuple panaméen est totalement opposé aux
pratiques discriminatoires.

102. Nous avons voté en faveur des projets de résolution
relatifs à l'apartheid, à l'exception du projet A/33/L.21.
Mon gouvernement estime, en effet, que toute mesure
tendant à éliminer l'apartheid mérite son soutien enthou
siaste. ~~gré cela, il nous faut préciser que nous ne
pouvions donner notre accord au projet de résolution
A/33/L21, où on lance récriminations et condamnations
contre un Etat donné pour des raisons apparemment
politiques, ce qui ne nous paraît pas la meilleure façon de
combattre le crime d'aportheid. On accuse un seul Etat
d'une faute que d'autres Etats commettent en toute impa
Dité. Nous avons: entendu aujourd'hui, précisément, une
nœveIlc adiophomque selon laquelle l'Etat d'Israël essaie
justement de coop6ter à la lutte contre l'apartheid: je veux
pader de l~inrcntioo lIlOOIiH:ée parIsraël de rompre tout lien

avec l'Mriqua du Sud dansle domaine des sports. C'est là, à
notre avis, une décision assez encourageante.

103. Telles sont les raisons qui nous ont amenés à nous
abstenir lors du vote sur le projet de résolution A/33/L.21.

104. Pour conclure cette brève explication de vote, nous
réaf:mnons notre soutien résolu aux peuples d'Mrique
australe qui, depuis tant d'années, luttent vaillamment pour
secouer le joug de l'apartheid

105. M. HARRIMAN (Nigéria) [interprétation de l'an
glais) : Je voudrais saisir cette occasion, au nom du Comité
spécial contre l'apartheid, pour remercier les nombreuses
délégations qui ont eu des paroles éiogieuses pour le travail
du Comité et pour moi-même, son président, et remercier
l'Assemblée générale dans son ensemble pour avoir félicité
le Comité spécial de la façon dont il s'acquitte de ses
fonctions.

106. Nous puisons un grand encouragement dans la
coIlÎtance que nous accordent les Etats Membres et nous
sommes très conscients de la responsabilité qui incombe au
Comité spécial. Nous nous engageons à redoubler d'efforts
au service de la cause aacrée de l'élimination de l'apartheid
et de la libération de l'Afrique du Sud.

107. Les résolutions que l'Asse-1Ilblée générale a adoptées
aujourd.'hui sur la recommandation du Comité spécial, soit
à l'unanimité, soit à une majorité écrasante, foumissent un
cadre efficace pour une action internationale.

108. J'ai écouté avec attention les réserves émises par de
nombreuses délégations et je voudrais poser une question:
certains des pays nommément désignés peuvent-ils nous dire
po1!Iquoi Us pennettent à leurs savants nucléaires de se
rendre par centaines en Mrique du Sud, territoire ami, alors
qu'ils seraient tOUi emprisonnés à vie s'ils étaient allés en
Europe de l'Est? VoUà la collaboration dont nous parlons,
et nous en avons les preuves.

109. Qu'il soit bien entendu que la question dont nous
SOIiùües saisis aujourd'hui, ce n'est pas seulement celle de
l'oppression . \humaine criminelle, imposée au nom de
l'apartheid à la population noire d'Afrique du Sud. fi s'agit
de ps-ûaire l'émancipation du continent africain, après cinq
siècles d'esclavage et d'humiliation. fi s~agit de la dignité et
de l'honneur de chaque homme et de chaque femme
d'origine africaine. fi s'agit essentiellement de lasécurlté et
de l'indépendance de chaque Etat africain souverain. fi
s'agit, surtout, de l'abolition du racisme dans le monde
entier.

11O. Nous suivons avec la plus grande inquiétude l'évolu
tion de la situation en Namibie et au Zimbabwe, où le
régime d'apartheid - bastion du racë.me et du colonialisme
dans la région - a étendu ses horribles tentacules, causant
des souffrances inouïes et un conflit tenace. Nous suivons
les efforts des Occidentaux pour aboutir à des solutions
négociées dans ces territoires - ceux des cinq puissances
occidentales en Namibie, et ceux des Britanniques et des
Américains au Zimbabwe. Nous espérons que, puisque leur
prestige est engagé dans ces efforts, ils ne pourront pas
signaler un échec_ Nous espérons - souhaitons que ce ne
soit pas en vain - qu'ils useront de leur influence
indiscutable en faveur d'une hôerté authentiQUe de l'Afri-
que austnJle. •
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111. Je do~ dire que nous sommes fortement encouragés
à cet égard par les déclarations constantes des dirigeants des
Etats-Unis; nous espérons que ce pays, grâce à son prestige
et à l'étendue de son pouvoir, continuera d'apporter son
aide pour extirper ce fléau du continent africain. Mais, nous
ne saurions oublier un seul instant que le régime d'apartheid
de Pretoria est l'ennemi principal de l'Afrique, d~ la liberté
et de la paix dans notre m.qJheureux continent, lequel,
comme je l'ai dit auparavant. est victime des abus depuis près
de cinq cents ans, sujet à l'esclavage par l'exploitation des
Noirs et par le colonialisme, et manipulé par le néo
colonialisme; en Afrique du Sud, les valeurs humaines des
Noirs sont foulées aux pieds au nom de l'apartheid.

112. Tant que l'apartheid n'aura pas été éliminé en
Afrique du Sud et tant que l'Afrique n'aura pas été
complètement émancipée, il ne pourra y avoir de paix, de
sécurité et de stabilité en Afrique australe. T.lut règlement
partiel, qui ne reposerait pas sur l'autodétermination, ne
pourrait que susciter dans l'avenir des conflits intestins et
l'instabilité dans l'ensemble de cette région.

113. Comme j'ai eu l'occasion de le dire à maintes
reprises, les trois problèmes essentiels qui se pos~nt au
monde d'aujourd'hui, et plus partictilièrement aux Nations
Unies, sont, premièrement, l'abolition de l'or ("-:essîon
raciste et coloniale; deuxièmement, réliminal.iG:~ de la
misère et la création d'un nOl.l'"Vel ordre économique
international; et, troisièmement, la cessation de la course
aux armements et le maintien de la paix. internationale. Je
crois que ces trois questions devraient retenir de façon égale
l'attention de l'Organisation des Nations Unies. Ces trois
questions importantes sont iIldissolublement liées et méri
tent que la communauté internationale leur accorde la
priorité absolue.

114. Voilà le message qui a été réaffmné il y a quelques
jours à peine lors de la célébration, à Atlanta, du cinquan
tième anniversaire de feu Martin Luther King, martyr de la
lutte contre le racisme, la pauvreté et la guerre. Le Comité
spécial, à cette occasion, s'est honoré de ia présence et de la
participation du Secrétaire général ainsi que de nombreux
dirigeants éminents venus du monde entier.

115. L'Assemblée générale a demandé aujourd'hui une
mobilisation internationale contre l'apartheid et elle a prié
le Comité spécial d'encourager cette mobilisation et d'as
surer la coordination des mesures tendant à éliminer
l'apartheid et à libérer l'Afrique du Sud.

116. Au nom du Comité spécial contre l'apartheid, je
lance un appel à tous les gouvernements, <lUX institutions
spécialisées, aux syndicats, aux Eglises, aux organisations
d'étudiants et de jeunesse, aux mouvements contre l'apart
h(!id, aux comités de solidarité, aux diverses institutions,
aux moyens d'information - et, en vérité, à tous les
hommes et à toutes les femmes de bonne volonté - pour
qu'ils collaborent avec nous dans une action internationale
concertée. Je leur demand~ de se joinrl-e à nous pour lancer
la mobilisation internationale le 21 ~;],ars de cette année, à la
fm de l'Année internationale contre l'apartheid, et pour
mettre en œuvre une action coordonnée et efficace partout
dans le monde, à la lumière des résolutions adoptées ici
aujourd'hui.

117. L'Organisation des Nations Unies aassuméune.respon
sabiliié particulière à l'égare; des peuples opprimésd'Afri
que australe et elle a reconnu qu'il lui incombait de jouer
un rôle impôrtant et vital dans la juste lutte que mènent ces
peuples pour la h~rté et la dignité humaine..

118. Je suis certain que le Comité spécial pourra toujours
compfer sur la coopération et les conseils précieux du
Secrétaire général dans l'exécution de sa tâche. J'espère
qu'il pourra également compter sur l'aide de tous les
départements intéressés. J'espère enfm que le Centre contre
l'apartheid se verra accorder toutes les ressources dont il a
besoin, pour s'acquitter de ses responsabilités importantes
au service du Comité spécial contre 1~apartheid.

119. Je ne puis m'empêcher de souligner à novveau
l'importance ca?Ïtale d'une mise en œuvre complêt~ des
résolutions adoptées ici aujourd'hui. Nous espérons que les
délégations qui continuent de s'opposer à des sauctïons
efficaces contre le régime criminel d'apartheid feront leur
examen de conscience.. Nous continuerons, quant à nous, de
leur rai peler que personne, absolument personne, n'a le
droit de soutenir ou d'en~ouragerles criminels raci~tes.

120. A cet égard, je ~.ens à exprimer ma Sdtisfaction à la
nouvelle que l'Iran se proposait de mettre fm à toute
fourniture de pétrole à l'Afrique du Sud. Je tiens à rappeler
à cet égard que le Comité spécial avait maintes fois demandé
à rIran de coopérer à la mise e~ œuvre d'un embargo sur le
pétrole contre l'Afrique du Sud et de mettre un terme à sa
collabo1'2.tion croissante avec l'Afrique du Sud dans les
domaines militaire et économique, ainsi quo dans d'autres
domaines.

121. En 1973, mon prédécesseur à la présidence du
Comité spécial avait pris contact avec le Ministre des
affaires étrangères de l'Iran pour lui transmettre cet appel
du Comité spécial. Après avoir été éconduit, il avait ensuite
lancé un vain appel à l'Assem~1ée générale.

122. L'an dernier, un comité important de l'Organisation
de l'unité africaine, fermement soutenu par le Comité
s};écial, s~est effcrcé de visîter l'Iran pour s~assurer la
coopération de ce pays dans la mise en œuvre d'un embargo
sur le pétrole à l'encontre de l'Afrique du Sud, mais le
Gouvernement iranien a refusé de recevoir cette mission.

123. En novembre dernier, le Com:.té spécial a préparé un
rapport sur la collaboration de l'Iran avec l'Afrique du Sud.
fi a fait parvenir ce rapport au Gouvernement iranien, en le
conjurant de mettre un terme à cette collaboration.

124. Malgré toutes ces rebuffades, nous n'avons cessé
d'espérer que l'Iran se rangerait fmalement du côté des
fœ'ces de libération contre le racisme et cesserait d'embar
rasser ses amis. Je tiens à dire que je ressens une satisfaction
toute particulière devant l'annonce récente d'un embargo
sur le pétrole, parce que c'est grâce à l'opinion publique et à
la préoccupation que lui inspirent l'honneur et l'intégrité du
pays que cet embargo est intervenu. Voilà qui confmne
mon sentiment que, lorsque l'opinion connaît la vérité, elle
ne manque jamais de soutenir la lutte de libération en
Afrique du Sud et ailleurs, en contnôuant à mettre fin à
toute collaboration avec le régime d'apartheid, malgré les
sacrifices temporaires qu'fi lui faut ainsi consentir. Je tiens à
lancer un appel au Gouvernement et au peuple iraniens
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pour qu'îls mettent un terme de toute urgence à toute
coUaboratiœ avec le r6gime. d~aparthefd dam les domaines
dipIomatiquef militaire, économique et autres.

125. Les d6paehea de presse indiquent que le~
d~aptJTtheid prend contact avec d'autres pays producteurs
pour ~assu.rer la foumiture de pétrole brut. J'adresse Wl

appel i tous les intéressés pour qu'ils repoussent le régime
d~4'fJ(D1he"d, conformément aux résolutions des Nations
Unies.

126. En Afrique du Sud~ cette semaine, les Africains et
leur mouvement de hôération nationale célèbrent le cente
naire de la bataille héroïque du peuple zoulou contre les
fo·l'ccs colonül1es. Ils honorent la mémoire de leurs chefs
qui, pendant cent ans, ont mené une guerre de résistance
cootre les colons étrangers, qui leur ont usurpé leurs terres
et lCUfS biens et les ont réduits en esclavage. Les Africains
s'engagent à recouvrer leurs droits et à édifier une société
non raciale.

127. L'hi$toite de l'Afrique du Sud depuis l'arrivée des
colons illustre l'esprit de h1>erté qui anime les Africains et
les efforts qu'ils n'ont cessé de déployer pour la coexistence
pacitique. Cette histoire illustre aussi leur foi inébranlable
dans le non,raclsme, malgré la sauvagerie des tyrans racistes.

128. Tandis que nous honorons la mémoire des grands
dirigeants de l'Afrique du Sud et, en vérité, de la diaspora
africaine, nous ne' pouvons manquer d~ttre frappés par le
fait qu'ils ont non seulement lutté pour la hôêration des
peuples opprimés, mais qu'ils ont toujours conservé leur
vi3:ion d~un monde où tous, hommes et femmes, pourraient
vivre dans la Hberté ~t la dignité.

129. Rendons hommage à ces grands dirigeants et faisons
natre leur vision, car celle-ci doit se traduire dam la réalité
si les objectüs de l'Organisation des Nations Unies devaient
l'emporter.

Ortanisotion des travaux

130. Le PRÉSIDENT (interprétation de respagnol) : Je
voudrais dire à l'Assemblée que, l.t1a1heureusement, nous
éprouvons encore des diffICultés pour nous conformer à
"l'ordre du jour de la séance, car les documents ne sont pas
dispomôles dans toutes les langues officielles. Tel est le cas
en ce qui concerne les autres points de l'ordre du jour' de
cet après-midi. Cela est dû à une nouvelle décision d'une
partie du personnel -je ne fournir aucun travail, comme cela
s'est produit au mois de décembre dernier. Le S~rétaire

général m'a fait savoir que toutes les mesures nécessaires
ont été prises pour faire en sorte que l'Assemblée puisse
terminer, le plus tôt possible. Pexamen des points inscrits à
son ordre du jour. Afm de laisser le temps nécessaire à cet
effet, je n'ai pas l'intention de prévoir une séance plénière
pour demain. Toutefois, les préparatifs nécessaires devront
être faits rapidement.

131. Le Journal des Nations Unies vous fera savoir s'il est
possible de tenir une séance plénière vendredi prochain. En
tout état de cause, l'Assemblée se réunira au plus tard lundi
proch:ùn, 29 janvier. P\lis-je considérer que l'Assemblée
générale accepte cette proposition?

n en estainsidécidé.

La séance est levée à17h 5.




